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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocation aux adultes handicapes
Question écrite n° 44695

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les difficultes que
rencontrent les beneficiaires de l'allocation aux adultes handicapes lorsque leurs enfants ne sont plus rattaches
a leur foyer fiscal. En effet, le plafond des ressources au-dela duquel l'allocation n'est plus versee est souvent
atteint alors que les familles continuent a supporter la charge financiere de leurs enfants etudiants. Il lui
demande donc s'il serait possible, soit de revoir les conditions de ressources lorsque la famille comporte des
enfants etudiants, soit de supprimer la limite d'age pour le rattachement au foyer fiscal parental en cas de
poursuite des etudes.

Texte de la réponse

Le plafond de ressources requis pour l'attribution de l'AAH, en application de l'article D. 821-2, 2e alinea, du
code de la securite sociale, est majore de 50 % en cas de presence d'enfants a charge au sens des prestations
familiales, c'est-a-dire avant que les enfants d'une famille aient atteint l'age limite de versement des prestations
familiales. Cette notion est independante du rattachement au foyer fiscal. Le Gouvernement est conscient des
difficultes financieres que connaissent les familles qui assurent la charge des jeunes adultes etudiants. C'est
pourquoi les dispositions du titre IV de la loi relative a la famille du 25 juillet 1994 determinent les conditions
dans lesquelles seront relevees les limites d'age d'ouverture du droit aux prestations familiales. Ce relevement
se fera par etapes selon l'ordre des prestations fixe a l'article 22 de la loi precitee : aides personnes au
logement, allocation d'education speciale, allocation de soutien familial et allocation de parent isole, complement
familial puis allocations familiales et leurs majorations. L'ordre retenu permet d'aider en priorite les familles les
plus modestes qui beneficient de prestations sous conditions de ressources. La mise en oeuvre de la mesure de
relevement des limites d'age depend, aux termes de la loi, de la constatation d'un excedent de ressources
disponibles des regimes de prestations familiales ; compte tenu de cette condition, il n'est pas possible de fixer
des a present un calendrier d'application de cette mesure, d'autant que le deficit de la branche famille prevu en
1996 est superieur a 11 milliards de francs. Toutefois, la date limite d'achevement du relevement des limites
d'ages a ete fixee, egalement par la loi, au 31 decembre 1999 ; cette mesure aura donc un effet positif pour
l'appreciation des ressources des allocataires d'AAH ayant des enfants a charge.
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